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FAIRE
COMMUN

GAZETTE #6
«Comment 
s’organiser?»

Depuis plusieurs années, les explorations artistiques, les études 
scienti¥ques et les pratiques de terrain ont ouvert une brèche. 
Elles permettent de lire Rigot comme un territoire en devenir, un 
lieu où un nouveau type de relation entre humain·e·x·s, vivants 
non humains et institutions peut se construire. Cette brèche n’est 
pas un programme ¥gé : c’est une expérience. Celle de penser Ri-
got comme un commun, un espace négocié, partagé, vécu et en-
tretenu collectivement. Rigot s’oriente ainsi vers une gouvernance 
capable d’intégrer l’évolution des pratiques, des savoir-faire, des 
temporalités et des acteur·ice·x·s.

Rigot est pris dans un jeu de transformations permanentes.
Les attentes sociales évoluent, les aménagements proches in-
¨uencent les usages (Place des Nations, arrivée du tram, bâtiments 
provisoires). Et puis, il y a les transformations plus larges, celles 
qui le dépassent : le climat qui impose ses urgences, les limites pla-
nétaires qui nous rappellent ce que l’on peut encore se permettre, 
ce qu’il nous faut abandonner et ce que l’on doit réapprendre à par-
tager avec tous les vivants. Rigot doit donc être abordé comme un 
système dynamique, où les décisions de gestion s’inscrivent dans 
le temps long tout en restant ouvertes aux ajustements.

À Rigot, gouverner ne consiste pas simplement à organi-
ser. Cela signi¥e aussi regarder attentivement ce qui pousse, ce 
qui se fauche, ce qui décroît, ce qui revient. Cela implique de com-
prendre les distances nécessaires entre humain·e·x·s et non-hu-
mains, les espaces qui demandent du soin et ceux qui doivent être 
laissés à eux-mêmes. Il s’agit d’interroger les rôles de l’entretien, 
de la gestion et des pratiques dans la fabrique du commun.
Différencier les modes de gestion devient alors un premier geste 
« politique » :

• permettre à la grande prairie de continuer à se prêter à 
une gestion agricole ;

• accepter que certaines prairies évoluent différemment 
(certaines fauchées fréquemment, d’autres une fois par an, 
limitant ainsi leur accessibilité au public et favorisant 
leur vocation écologique) ;

• reconnaître que les lisières boisées sont des zones où 
le laisser-faire donne liberté à la ¨ore et à la faune,

• préserver des espaces cultivés ou clôturés pour 
des communautés particulières ;

• laisser émerger les chemins de désir, ces lignes fugaces 
qui racontent mieux que des plans comment les corps 
souhaitent traverser l’espace.

C’est dans cette perspective que le groupe de recherche a conçu 
des outils destinés à rendre lisibles et partageables ces premiers 
gestes collectifs : une carte de co-gestion et un jeu de mise en 
situation. Ces supports permettent de penser le commun à Rigot.

La carte de co-gestion et d’entretien des espaces détaille 
les gestes concrets : qui intervient, où, quand, comment, dans 
quelle intention et avec quels résultats attendus. Elle met en re-
lation les acteur·ice·x·s, les outils, les temporalités et les objectifs. 
Rati¥ée collectivement, elle devient un outil de reconnaissance 
mutuelle, de clari¥cation des rôles et de soutien à l’auto-organi-
sation du parc.

Le jeu de mise en situation, quant à lui, permet d’ex-
périmenter des scénarios : rejouer des tensions ou des con¨its 
d’usage, s’exercer à la négociation, ajuster les pratiques et inven-
ter ensemble. Il ouvre ainsi des futurs possibles pour les espaces 
communs, appelés à essaimer dans d’autres parcs.

En observant l’ensemble des espaces de Rigot, on constate 
que le parc présente déjà une diversité de modes de gouvernance, 
qui peuvent être enrichis et articulés entre eux. Par exemple :

• des espaces publics ouverts à tous (promenade, allée 
de la Paix), entretenus par les services des espaces verts ;

• des espaces co-gérés (potagers, prairies, pépinières), suivis 
par des communautés ;

• des espaces de libre évolution où le vivant suit 
son propre rythme (lisières, sols, biotopes) ;

• des espaces à fort enjeu patrimonial (parterres des villas, 
terrasse), jardinés par une communauté attachée au jardin 
écologique et à la préservation du patrimoine.

Appliquée à la Villa Rigot et à son périmètre classé, cette gouver-
nance attentive permet de relier les cadres institutionnels aux 
pratiques existantes. Le classement historique du site peut alors 
devenir un support pour le commun : bien qu’encadré par des 
règles, il protège l’intérêt général et le patrimoine collectif, tout en 
contribuant à la sauvegarde du vivant. Une communauté locale 
investie dans un objectif écologique et patrimonial peut ainsi par-
ticiper à sa co-gestion, dans le respect de la loi. Cette démarche 
ne se substitue pas à la protection de l’État, mais la complète par 
une gestion partagée, au service du lieu et du vivant.

La stratégie du vivant proposée par Coloco (2024), « un 
équilibre entre jardiner et laisser faire, travailler le paysage par 
soustraction » peut servir de boussole. L’enjeu est d’aller vers 
des modes de plantation et de gestion favorisant l’autonomie 

du végétal et de la faune plutôt qu’une dépendance constante 
aux gestes humains. Chaque zone appelle un mode de gestion, 
un rythme et une temporalité propres. Et c’est là que la gouver-
nance par le commun devient vitale : elle propose une organisa-
tion capable de tenir ensemble ces différences, sans les réduire. 
La gouvernance à Rigot se pense comme un système où les ac-
teur·ice·x·s humains et non humains co-évoluent, se protègent, 
se nourrissent mutuellement.

Le concept de redirection écologique (A. Monnin) peut ici 
servir de levier : il invite à transformer les pratiques profession-
nelles, à repenser les métiers (par exemple celui de gardien·ne·x 
de Rigot, dont l’action et la relation directe avec les personnes 
le ou la place au cœur du lieu), à questionner les habitudes, et à 
recon¥gurer les politiques publiques a¥n de permettre aux usa-
ger·ère·x·s et aux communautés de dé¥nir les services attendus 
du parc et d’en partager la gestion.

Construire la communauté passe par l’action : la pérennité 
du commun dépend de celles et ceux, humains et non-humains, 
qui font vivre le parc. La co-gestion s’apprend en fabriquant 
ensemble les espaces, à travers des jardinages partagés ou des 
projets pédagogiques qui nourrissent solidarité et réciprocité. 
En répartissant les gestes d’entretien et les responsabilités, Ri-
got renforce l’auto-organisation et la capacité des habitant·e·x·s 
à intervenir et à coopérer (D. Bodinier, 2024). Comme la popula-
tion d’acteur·ice·x·s évolue, la carte de co-gestion doit elle aussi 
se transformer, pour transmettre les pratiques, les savoirs, les 
réussites et les échecs.

En¥n, une enveloppe ¥nancière dédiée, pensée à l’échelle 
du parc et de ses différents modes de gestion et de gouvernance, 
devrait soutenir les actions humaines et non humaines néces-
saires pour maintenir l’activité écologique, paysagère, culturelle 
et sociale du parc.

La Villa Rigot, cœur historique et géographique du site, 
pourrait-elle devenir la « Maison des communs » ? Un lieu-res-
source au service du parc et de celles et ceux qui le font vivre, à 
l’échelle locale comme internationale. À Rigot, c’est en articulant 
le vivant et le patrimoine que l’on peut imaginer l’avenir du parc. 
La Villa pourrait ainsi incarner ce lien : accueillir les mémoires, 
les traces et les pratiques des communs, et offrir un espace où 
se réinvente une manière d’habiter le vivant, le patrimoine et la 
communauté.

Rigot deviendra un commun lorsque sa gestion reposera 
sur une architecture collective, évolutive et sensible aux tempora-
lités du vivant. En articulant protections patrimoniales, pratiques 
situées, redirection écologique et implication des acteur·ice·x·s, 
le parc se transforme en un espace pilote : un lieu où l’on expéri-
mente de nouvelles façons de faire ville, faire avec le vivant et de 
gouverner ensemble.

Paysage projet vivant

IL SUFFIT DE S’Y PROMENER POUR COMPRENDRE QUERIGOT N’EST 
PAS UN PARC COMME LES AUTRES. ICI, LES TRACES SE SUPERPOSENT: 
LES EMPREINTES DES PASSANT·E·X·S, CELLES DE LA FAUNE QUI 
S’INSTALLE, LES LIGNES DE L’HISTOIRE INSCRITES DANS LES MOTIFS 
PAYSAGERS ET LES BÂTIMENTSHISTORIQUES. RIGOTEST UN ESPACE 
EN MOUVEMENT, UNE MATIÈRE VIVANTE OÙ L’ON TESTE DES 
MANIÈRES D’HABITER LE MONDE AUTREMENT.

GOUVERNER OU FAIRE 
COMMUN? LES ENSEIGNEMENTS 
DU DOMAINE RIGOT
Comment les personnes ayant participé, à différents niveaux, 
aux expérimentations autour du commun sur le domaine Rigot 
perçoivent-elles leur implication dans un processus participa-
tif de gestion d’un parc ? Étudiant·e·x·s de l’Institut de hautes 
études internationales, enseignant·e·x·s du Collège Sismondi, 
habitant·e·x·s du quartier, paysagistes, travailleur·euse·x·s so-
ciaux·ales et mandataires de l’État ont partagé leurs expériences 
et leurs espoirs pour ce lieu. Une enquête de terrain a également 
permis de recueillir les témoignages de simples usager·ère·x·s, 
habitués ou de passage, sur leurs usages et leurs perceptions de 
Rigot.

Les paroles récoltées reflètent l’intérêt réel de ces per-
sonnes à contribuer à la ré¨exion d’une possible gouvernance 
des communs de Rigot et dessinent un paysage complexe où se 
croisent logiques institutionnelles et aspirations participatives 
diverses.

La notion de gouvernance des communs implique un dé-
placement du pouvoir depuis l’autorité centralisée vers une dis-
tribution plus horizontale impliquant différents acteur·ice·x·s. À 
Rigot, cette transition doit se poursuivre, notamment par le biais 
des futurs aménagements en cours (agrandissement du jardin po-
tager, aménagement d’une aire de jeu pour les enfants…). Comme 
l’indique l’échelle de participation citoyenne de Sherry Arnstein1, 

1  Arnstein, S. R. (s. d.). A Ladder Of Citizen Participation. Journal of the American Institute of Planners, 35(4), 216-224.
2  https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2014/235/fr
3  Voir notamment van der Jagt, A., Elands, B., Ambrose-Oji, B., & Gerházi, É. (2016). Participatory governance of urban green spaces : Trends and practices in the EU. Nordic Journal of Architectural Research, 28(3), 11-40.
4  https://www.pps.org/about

il existe une différence fondamentale entre « consulter » et « dé-
léguer du pouvoir » et il y a de nombreuses nuances entre ces 
modes de participation. Les témoignages recueillis s’accordent 
sur le fait que si les démarches exploratoires permettent d’iden-
ti¥er des pistes de travail et d’imaginer de possibles alternatives 
passionnantes, principalement en lien avec le potager collectif, 
elles montrent également que le domaine Rigot reste largement 
gouverné par l’État.

La Convention d’Aarhus, rati¥ée par la Suisse en 20142, 
garantit trois droits fondamentaux en matière environnementale : 
l’accès à l’information, la participation du public aux décisions, 
et l’accès à la justice. Son article 6 précise que cette participa-
tion doit s’étendre aux plans, programmes et réglementations. 
En outre, la convention insiste sur le fait que toutes les parties 
doivent veiller à ce que « les résultats de la procédure de partici-
pation du public soient dûment pris en considération ».

Plusieurs des témoignages récoltés à Rigot mentionnent 
un sentiment de décalage entre les propositions qui ont pu émer-
ger lors des processus collectifs organisés à Rigot et les décisions 
prises par l’État à propos des aménagements ou des modes de 
gestion de l’espace.

Les entretiens se déployaient autour d’une question cen-
trale : comment instaurer une gouvernance du commun à Rigot, 
en dépassant le modèle plus classique d’une gestion étatique as-
sortie de processus consultatifs ?

Plusieurs éléments recueillis indiquent la complexité de 
la situation. D’abord, l’absence de convention claire dé¥nissant 

les rôles de chacun·e·x dans les processus menés en commun. 
Ensuite, les contraintes patrimoniales (site classé) et administra-
tives qui limitent la marge de manœuvre des usager·ère·x·s. En-
¥n, la rotation constante des populations (élèves, étudiant·e·x·s, 
requérant·e·x·s d’asile) qui empêche la constitution d’une com-
munauté stable capable de porter une gouvernance durable.

De nombreux signes encourageants sont perceptibles : la 
création d’un collectif d’habitant·e·x·s autonome, l’élaboration 
collaborative d’une charte pour le potager partagé, ou encore les 
rencontres improbables entre étudiant·e·x·s diplomates et requé-
rant·e·x·s issus du même pays, travaillant côte à côte dans le ver-
ger. Ces micro-dynamiques suggèrent qu’une forme de commun 
est en gestation, mais qu’elle doit encore trouver le juste cadre 
institutionnel.

LES DÉFIS STRUCTURELS 
À SURMONTER
Plusieurs dé¥s devraient être relevés pour instaurer une gouver-
nance des communs.

Le premier est lié à des questions de rythmes (voir la Ga-
zette #4) : comment concilier des politiques d’aménagement ur-
bain pensées en décennies avec des usages quotidien ? Comment 
prendre en compte les temps longs des processus environnemen-
taux ? De quel ancrage dans la durée le commun a-t-il besoin et 
comment cela est-il compatible à la fois avec la cadence des dé-
cisions politiques, les contraintes économiques et la présence 
transitoire de nombreux usager·ère·x·s de Rigot ?

Le deuxième est spatial : le parc n’est pas lisible comme 
commun. Où commence-t-il ? Qui peut y faire quoi ? L’absence 
de clôtures symboliques ou réelles brouille les frontières entre 
espace public général et espace du commun.

Le troisième dé¥ est institutionnel : sans reconnaissance 
juridique claire du collectif, sans dé¥nition de son autonomie 
en termes de prises de décisions et sans budget alloué, il lui est 
impossible de développer une autonomie réelle. Comme le rap-
pellent plusieurs recherches sur la gouvernance participative 
des espaces verts urbains3, les arrangements institutionnels in-
novants nécessitent une redistribution effective du pouvoir, pas 
seulement des consultations. De plus, cette redistribution doit 
inclure les non-humain·e·x·s (voir la Gazette #5), les sols (voir 
la Gazette #2), etc.

VERS UNE VRAIE GOUVERNANCE: 
PISTES ET CONDITIONS
Pour qu’une véritable gouvernance du commun soit instaurée à 
Rigot, il faut poursuivre les actions entreprises et aller vers une
dé¥nition claire du périmètre du commun et de ses « fruits » – 
que produit-on ensemble et pour qui ? Ensuite, une convention 
établissant les droits et responsabilités de chacun·e·x, avec un 
budget participatif permettant une autonomie d’action. Plusieurs 
témoignages convergent vers l’idée d’un·e·x « veilleur·euse·x » ou 
« concierge » du commun, personne qui incarnerait la continuité 
et faciliterait la coordination sans monopoliser les décisions.

Le design de services pour un parc public, tel que déve-
loppé par des organisations comme Project for Public Spaces4, 
insiste sur l’importance d’impliquer la communauté dès la phase 
de conception, pas seulement en ¥n de processus. Selon cette 
logique, l’installation de l’aire de jeux à venir à Rigot pourrait 
constituer une opportunité de tester une vraie co-construction, 
de la plani¥cation à la réalisation puis à la gestion.

Les artistes, en portant une attention aux dimensions 
sensibles, peuvent jouer un rôle important dans ce mouvement 
vers une gouvernance, notamment en jouant le rôle de « traduc-
teur·ice·x·s » capables de connecter les savoirs techniques, les 
besoins quotidiens et les aspirations collectives.

Rigot n’est peut-être pas encore un modèle de gouver-
nance des communs, mais un lieu très apprécié par celleux qui 
le fréquentent et un laboratoire d’expérimentations passion-
nantes, même si cette dimension expérimentale n’est pas lisible 
pour un grand nombre de ses usager·ère·x·s. Ses échecs comme 
ses réussites éclairent les conditions nécessaires pour qu’émerge 
dans ce type de lieux publics une véritable cogestion entre État 
et société civile.

Des échanges qui ont nourri cet article semble ressortir 
un désir commun que l’Etat continue la démarche de « lâcher 
prise » amorcée pour aller vers la reconnaissance juridique, ¥-
nancière et symbolique d’une gouvernance partagée de certains 
de ses espaces publics.

microsillons

DU GOUVERNEMENT À LA 
GOUVERNANCE
Les défis du commun 
au domaine Rigot

Le projet Faire commun : évaluation collective et sensible du parc public 
Rigot, vise à mener une évaluation multidisciplinaire qui s’appuie sur une 
série d’activités scientifiques et artistiques. Cette sixième et dernière 
gazette ouvre sur un temps de transmission, en partageant outils, récits et 
imaginaires pour nourrir une gouvernance collective et sensible du parc, et 
inviter chacun·e ·x à poursuivre l’aventure du commun.

Éditorial
Avec cette dernière gazette de Faire Commun, nous clôturons un cycle 
de recherches et de rencontres, mais les actions collectives et de la 
ré¨exion partagée se poursuivent avec l’ambition de faire vivre le 
commun de Rigot. Après des mois d’enquête, d’écoute et d’analyses, 
ce numéro est l’occasion de proposer des pistes concrètes et des outils 
pour imaginer ensemble l’avenir du domaine Rigot. 

Il annonce aussi une exposition à venir au printemps 2026, 
conçue comme un espace de dialogue et de découverte. Elle 
permettra de donner à voir à Rigot même les gazettes publiées et 
présentera une des dimensions de notre recherche à travers des cartes 
à activer – outils ludiques et ré¨exifs pour explorer les enjeux des 
communs urbains et leurs . L’exposition sera également un espace 
pour engager la conversation sur ce que Rigot peut devenir en posant 
des questions invitant à la ré¨exion collective. 

Rigot est aujourd’hui en pleine métamorphose. Les 
transformations en cours, comme l’agrandissement du potager 
partagé ou l’extension des espaces de micro-forêt, sont visibles 
et prometteuses. À plus long terme, l’intégration de la boucle du 
tram apportera une aire de jeux et de nouveaux espaces de qualité, 
renforçant l’attractivité et la fonctionnalité du parc. Mais au-delà de 
ces aménagements concrets, c’est une vision plus profonde qui se 
dessine : celle d’un espace naturel urbain durable, co-construit avec 
et pour ses usager·ère·x·s. Les dynamiques participatives, souvent 
discrètes, jouent un rôle clé dans cette évolution. Elles tissent des 
liens entre habitant·e·x·s, usager·ère·s, institutions et écosystèmes, 
et posent les bases d’une gouvernance partagée, où chaque voix 
compte. 

Cette gazette vous invite à trois lectures : le Parc Rigot, à Genève, 
lance un appel aussi insolite qu’inspirant, à travers la plume de 
least : devenez gardien·ne·x des communs, un·e médiateur·rice entre 

les mondes humains et non-humains, capable de lire les paysages 
comme des cartes et d’écouter les rythmes du vivant. Ce rôle unique 
demande sensibilité, sens de la médiation et pratique du « non-
agir attentif », pour activer le dialogue entre les herbes folles, les 
corbeaux, les passant·e·x·s et les sols du parc. 

Un premier article, rédigé par Paysage projet vivant, 
souligne l’intérêt d’une expérience pionnière de gestion à Rigot 
où humain·e·x·s, vivants non-humain·e·x·s et institutions 
co-construisent un espace partagé, entre gestion collective, libre 
évolution et respect du patrimoine. L’article invite à repenser les rôles 
de chacun·e·x pour un équilibre entre intervention et laisser-faire et 
annonce la conception d’outils pour discuter ces rôles : une carte de 
co-gestion et un jeu de mise en situation.

Un second article, proposé par microsillons, revient sur la 
transition d’une gestion étatique vers une gouvernance collective du 
domaine Rigot à Genève, à travers des témoignages d’acteur·rice·s 
impliqué·e·s entre 2023 et 2025 – qui sont également la matière 
textuelle de l’illustration de cette gazette, réalisée par Baptiste 
Bonnard. Il révèle les tensions entre les aspirations participatives 
des usager·ère·s et les contraintes institutionnelles, mais souligne 
également les potentiels prometteurs des actions menées en collectif. 

Nous vous donnons rendez-vous le 23 avril 2026 pour continuer 
l’échange dans le cadre de l’exposition qui prendra place à Rigot 
pendant un mois !

ENTRE 2023 ET 2025, UNE RÉCOLTE DE TÉMOIGNAGES A ÉTÉ MENÉE 
AUPRÈS D’ACTEUR·ICE·X·S IMPLIQUÉ·E·X·S DANS DES EXPÉRIMENTATIONS DE 
GESTION COLLECTIVE MENÉES SUR LE DOMAINE RIGOT AINSI QU’AUPRÈS 
D’USAGER·ÈRE·X·S DU PARC. CES TÉMOIGNAGES PROPOSENT DES PISTES 
POUR RENFORCER L’ARTICULATION ENTRE AMBITIONS PARTICIPATIVES ET 
RÉALITÉS INSTITUTIONNELLES, POUR RENDRE POSSIBLE UNE VÉRITABLE 
GOUVERNANCE EN COMMUN DANS CERTAINS ESPACES VERTS GENEVOIS.

Le Parc Rigot, à Genève, recherche une per-sonne habitant les frontières — entre espaces verts et ville, science et poésie, pensée et pratique, présence et effacement.
Quelqu’un capable de lire les cartes du tarot aussi bien que les cartes topographiques, et d’entendre les besoins des humains et des autre-qu’humains qui cohabitent dans cet espace commun.

Mission principale
Évaluer de manière sensible.
Prendre soin sans incarner une position de domination.
Se situer.
Encourager à agir — ou à laisser être.
Activer le commun : s’ouvrir à la résonance entre ce qui pousse et ce qui se négocie.

Responsabilités
• Convoquer des assemblées hybrides, no-tamment : habitant·e·x·s, corbeaux, herbes folles, utilisateur·ice·x·s, groupes de re-

cherche transdisciplinaires, et passant·e·x·s distrait·e·x·s.
• «Pratiquer l’horlogerie du Parc Rigot »: 

écouter, capter, et rendre lisibles les 
rythmes divergents du vivant et du non-vi-vant, sans chercher à les aligner — il s’agit d’en permettre la coexistence active. • Médiation douce entre les besoins contra-dictoires : le silence des escargots et la musique des pique-niques.

• Entrer en dialogue avec les différents sols du Parc Rigot, en activant des dispositifs sensibles d’enterrement, de déterrage, d’observation de traces et de gestes lents, afin de percevoir la vitalité des sols et leurs métabolismes invisibles.
• Cultiver la pratique du non-agir attentif : savoir quand ne rien faire est la meilleure 

des connaissances.
• Tirer les cartes du parc une fois par mois pour capter les humeurs du lieu (animales, végétales et minérales).
• S’occuper de la transmission des savoirs incarnés du Parc Rigot, en permettant 

qu’ils circulent, se transforment, se dé-
posent et se réactivent dans les gestes et les pratiques des autres.

Profil recherché
Maîtrise d’au moins trois langues, humaine et non-humaine (notamment le bourdonnement, le mimétisme, les regards).
Expérience dans les pratiques cocréatives, poétiques, transdisciplinaires et oraculaires.Capacité à habiter l’état de transition perma-nente — devenir brume, devenir seuil, devenir passage — sans chercher la forme définitive.Avoir déjà conversé avec un arbre, un animal ou un bâtiment — et s’en souvenir.

Nous offrons
Un étang comme bureau, un nuage comme chaise, une communauté mouvante comme équipe.
Rémunération symbolique et concrète, selon la saison et les signes.
La possibilité de participer à une expérience de gouvernance sensible et partagée.

Candidature
Merci d’envoyer une lettre de motivation sous forme de rêve, de récit d’observation ou de nid de feuilles.

Date limite : au retour du printemps.

least

Appel à candidatures :

Gardien·ne·x des Communs 
du Parc Rigot
Traducteur·rice·x interespèces, médiateur·rice·x du vivant, lecteur·rice·x de tarot…

GOUVERNER ENSEMBLE

Rigot, le parc qui apprend 
à devenir un commun

Faire vivre les communs au Parc Rigot, c’est l’ambition de ce nouvel appel d’offre, ouvert à toutes et tous (y compris aux 
lecteur·ice·s de la gazette). Pour éveiller un souf�e créatif, nous vous dévoilons ici la candidature d’une âme inspirée…

Mobilier informel devant le Collège Sismondi, janvier 2026, Parc Rigot @équipe Faire commun

Chemin provisoire pendant les travaux, janvier 2026, Parc Rigot @équipe Faire commun.

Agrandissement en cours du jardin potager collectif, janvier 2026, Parc Rigot @équipe Faire commun.

AU PETIT MATIN…
Au petit matin, alors que le givre hésitait encore entre rester cristal 

ou devenir buée, j’ai rêvé que le Parc Rigot me parlait. Non pas avec 

des mots, mais avec une oscillation lente, un frémissement d’air, le 

frottement presque inaudible d’un escargot contre une pierre noire. Il 

m’a confié qu’il cherchait quelqu’un pour écouter ce qui n’est pas dit, 

pour accueillir les liaisons fragiles entre herbes, pensées et passages 

humains. Alors je me réveille aujourd’hui pour répondre à cet appel.

Depuis plusieurs années, j’habite les frontières. Entre les 

sciences du sol et la divination, entre les cartes que l’on déplie et 

celles que l’on tire, entre la rigueur d’une mesure et la souplesse d’un 

pressentiment. Je parle couramment le bruissement des feuillages, le 

tempo hésitant des insectes, et je me débrouille en dialecte minéral 

— surtout quand les pierres chauffent au soleil. Mes autres langues 

maternelles sont l’écoute et la lenteur.

Dans mes pratiques, j’accorde une attention particulière aux méta-

bolismes discrets : l’évolution d’une litière de feuilles, la respiration 

d’un arbre, le glissement d’un nuage qui modifie l’humeur d’un étang. 

J’ai déjà partagé des conversations avec un tilleul dont les branches 

écrivaient des paraboles, avec un mur qui gardait mémoire du vent, et 

avec un chat qui m’a enseigné l’art du non-agir attentif. Je m’en souviens 

encore — c’est important, car ces savoirs sont vivants.

J’imagine «l’horlogerie du Parc Rigot» comme une constellation 

de rythmes qu’il ne faut ni synchroniser ni hiérarchiser, mais plutôt 

accueillir, laisser vibrer, rendre lisibles. Convoquer une assemblée 

hybride n’est pour moi ni une fantaisie ni une métaphore : c’est une 

méthode d’enquête sensible, où chaque présence — humaine, plumeuse, 

enracinée ou éparpillée — devient une forme de connaissance. Je se-

rais heureux·se·x de tisser ces temps dissonants pour permettre leur 

coexistence active.
Je souhaite, en tant que gardien·ne·x des Communs, contribuer à 

cet espace par une pratique humble : tirer les cartes pour saisir les hu-

meurs du parc, activer des rituels d’observation des sols, accompagner 

les contradictions délicates entre silence et fête, passage et ancrage, 

mouvement et repos. Surtout, je souhaite continuer d’apprendre de ceux 

et celles — visibles ou non — qui partagent ce lieu et le font respirer.

Je vous remercie d’offrir un étang comme bureau, un nuage comme 

chaise et une communauté mouvante comme équipe. Il me semble que ce 

sont là les meilleurs outils pour penser (et dépenser) ensemble, sans 

oublier de devenir brume quand il le faut.

Je reste à disposition, quelque part entre deux herbes folles, au 

seuil d’un geste encore à inventer.

Au plaisir de vous rencontrer — peut-être au retour du printemps.




